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en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELÎB2022 078

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PIAGNE

REGISTRE DES DEUBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE tA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 10
Nombre de votants : 1 1
Nombre de suffrages exprimés : 11

Date de convocation : 07/12/2022
Date de publication : 07/12/2022

Délibération n° 2022-078]

Le 13 décembre 2022 à 19 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Taren+aise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents HO) :

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAfSE:

M. Michel GENEFTAZ, titulaire.
M. Pascal VALENTH titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAIRONI-

GONTHIER).

M. Denis TATOUD/titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, tituiaire.
M. Christian VIBERL titulaire.
M. Danîeklean VENIAL tituiaire (avec pouvoir de M. Romain
ROCHET).
M. Pierre OUGIER, titulaire,
Mme Nathalie BENOÎT suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés f8) : Mmes Corine MAIRON1-GONTHIER, titulaire d'Aime-ia-Piagne (suppléée par
M. Xavier URBAIN], Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-Plagne et Fabienne
ASTiER, titulaire de La Plagne Tarentaise (suppléée par Mme Nathalie BENOÎT).
MM. Laurent DESBRINL titulaire d'Aime-la-Plagne/ René RUFFIER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHËT,
titulaire de La Plagne Tarenfaîse (pouvoir donné à M. Daniei-Jean VENIAT) et
Benoît VALENTfN, suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Tarentaise.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300 OS 7-202212 l9-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 0'78

IPéHbératlon n° 2022-078[

OBJET : domaine sklable : convention de partenariat relative à l'OTGP, en présence du SIGP,
hiver 2022-2023.

M. le Président :

Rappelle que l'autorité organisatrice, dans sa délibération n° 2022-058 du 27 septembre 2022,
Q fixé les tarifs applicables aux partenaires institutionnels et organisations instilutionnelles pour
l'ob+ention d'un forfait remontées mécaniques, sous condition de conventionnement.

Fait savoir que la SAP a transmis au SIGP un projet de convention de partenariat qu'elle a
concerté avec l'OTGP ; en présence du SIGP.

Présente le projet de convention.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimlfé,

Approuve les termes de la convention de partenariat à établir par la SAP avec l'OTGP, en
présence du SIGP pour l'htver 2022-2023.

Autorise le président à signer la convention et toutes pièces afférentes.

Charge le président à notifier la présente délibération à la SAP et à l'OTGP.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président
M. Christian VIBERT . M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT INTERCOMMUNAI
DE U\ OBA^O£:Î5LAGNF

' ^e.f?
73?11 AlMT'CRK v

Ce/te déc/ston peut /aire f'objet d'un recours en annu!aSion devant le fnbunal Adminîslrafjf dans fe délai de cfeux mo/s
à compter de ta publication de cet acte. Le Ifibunal administra f! f peut être saisi par l'appS'scafton infofmaiique
« Télérecours citoyens w accessible par le site Inlemet www.1eSerecours.fr.



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-25'î 30008'î-20221219-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Convention de partenariat Domaine Skiable

SAP - Office du Tourisme de la Grande Plagne

Entre les soussignés :

• La Société d'Aménagement de la station de la Plagne (SAP), Société Anonyme au capital de

2 157 776 € immatriculée au RCS de Chambéry sous le numéro BiQ76 220 011 dont le siège social est

sis à La Cembraie Plagne Centre 73210 La Plagne Tarentalse, redTO&nAflBfcar Monsieur Nicolas

PROVENDIE Directeur Général dûment habilité à Feffet des prései^

Ci-après dénommée « le Délégataire, l'Exploitant ou la SAF^

• l/Offlce du Tourisme de la Grande Plagi

siège social est 1355 route d'Aime Les Provagnes,

Président, Monsieur GONTHIER Pierre,

14 566 972, dont le

représenté par son

Q-après dénommée « FOTGP »

En présen

Du ^Bffiilcat IntdBBbmmunal âni^Grande Plagne (SIGP), dont le siège social est 1355 route

d'Aime Les Pro'îHhediraPlaene TarentaT?9t?3210) représenté par son Président Monsieur Jean Luc

BOCH, dûment hafflntBBâ l'effet des présentes/

Ci-après dénomméé^^pélégant ou le S1GP ou ['Autorité Organisatrice »

Pour les besoins de la présente convention -ci après « la convention » " la SAP, l'OTGP et le SIGP

pourront être dénommés individuellement ou collectivement « la ou les partie(s) »

Etant préalablement exposé :
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-202212 l S-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

5AP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Par convention en date du 15 décembre 1987, le SIGP, regroupant les Communes de La Plagne

Tarentaise, Aime La Plagne et Champagny en Vanoise a concédé à titre exclusif à ]a SAP la

construction et l'exDloitaticm des remontées mécaniaues et des pistes de ski et installations annexes

de la station de la Grande Plagne.

L ensemble contractuel « la DSP » a été modifié par différents avenants numérotés de là 21 ; dans

son avenant n°2 en date du 16 février 1999 le terme de la convention de concession initialement fixé

au 10 juin 2017 a été modifié pour être porté au 10 Juin 2027.

[/Office du Tourisme de la Grande Plagne, Association régie par la lo! de 1901, étend son action

conformément aux dispositions des articles L 133-1 et suivants ^Çodej^i Tourisme sur le territoire

du Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne.

Il assure ['accueil et l'Information des touristes ainsi que la promot

SIGP et des communes le composant, en coordination ave&it

régional du tourisme. ^3^

Il contribue à coordonner les divers interventions^es pai

local ; il étudie et réalise les mesures tendant à aï^tUje l

Il peut être chargé de tout ou partie de

tourisme et des programmes locaux

de l élaboration des services touristit

des études/ de l animation deçrflgdslrs,

ïtjon

[Lent tS

'expl®®gifilpn
l<

la SAP et l'OjSP, sous l;égi^e>(^IGP et d^l^cadre d

liens étrpijî^îifln d'<çsstjçer tanÇÇJ^ncièremedrl^
dans ufEtûfflfitexte con^ji^içntier'Êçj^i'mes d'offresld

\ V \ \ <^-'

le du territoire du

ental et le comité

•-..-/h

''^-^ ^
éveloppement touristique

la destination.

la politique locale du

î, notamment dans les domaines

étions touristiques et de to!s!rs,

lanlfestations cuiturelles.

cession, entretiennent des

fa promotion de la destination

SAP et OTGXs.e'spnt nqHl^ment assôs^^u sein d'une société par actions simplifiée à dessin de
,\

commerclalise^49s'l?rfSî^rttons de servicès.îliùuristiques.

Dans le cadre et pouf^^esoins des missions susvîsés, l'OTGP ainsi que certains de ses partenaires

doivent pouvoir se déplà<^r^yr domaine skiable de la Grande Plagne au moyen des remontées

mécaniques exploitées parta^P.

Ceci exposée il a été convenu ce qu! suit :
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en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Artîcle l : objet de la convention

Considérant la délibération 2022-058, dans laquelle l'Autorité Organisatrice a fixé les tarifs

applicables pour l'obtention de titres de transports remontées mécaniques notamment sous

condition de conventionnement,

Considérant la circulaire préfectorale du 5 Juillet 2022, notifiée par Monsieur le Préfet de la Savoie le

12 juillet 2022

les Parties conviennent :

• D'une part, de déterminer les événements particuliers ou les opérations mis en œuvre par

l'OTGP contribuant au développement, la promotion, la^j^nommée, Fattractlvlté du domaine

sîdable et de ses infrastructures de transport mécanlsé rlffl&saiîflBlft la délivrance de titres de

transport ou forfaits de ski

• D'autre part, de déterminer la nature, le nombre

profit de l'OTGP de titres de transflgy^ sur remoi

des événements

• particuliers ou des opérations susvisées.,

Article 2 : Détermination des opemtîons

Les parties conviennent de détermln<

œuvre par l'OTGP nécessitant la déli\ffiBlhce de titres^

ivranceparlaSAPau

réalisation

Dans la cadre de^

titre de la saison hi\

> Evénements/animatifflMysur le SBRÎfcaine skiableîBlsommet'

> PrQBSÏBEIBSlîttat CorTÎTBMK&ation de 13WKik)n/dojifflBBe skiablt

> ^HHBpnarlaTWfBBketin^BHhobranding

> ^ffijfesions des ^BBStonnets'SiIEBKsur le domaine sklabie

> CdTHE&Ss athlètf

typologie d'opérations mises en

lontées mécaniques :

mtées mécaniques

^gie susvisées YOT^P s'engage à réaliser un certain nombre d'actions au

l? 2022 ,2023 telles que figurant en annexe l.

Seules les actions visées ^BBftoexe l donneront lieu à la délivrance de titres de transports dans les

conditions tarifaires délibéré^et telles que visées à l'annexe 2.

Article 3 : Détermination de la nature et du nombre de titres délivrés :

Sur la base des actions visées à l'annexe l, la SAP fournira à l'OTGP trois (3) types de titres de

transport remontées mécaniques :

o Forfait validité un (l) jour La Plagne

o Forfait validité six (6) jour la Plagne

o Forfait validité saison La Plagne
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 0'Î 3-257300087-202212 l9-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Au titres des actions que FOTGP s'engage à réaliser au cours de la saison hjvernate 2022/2023, les

parties ont conjointement arrêté le nombre de forfait nécessaires et correspondant au types de titres

susvisés. Ce nombre est fixé dans l annexe l jointe aux présentes.

Article 4 : Conditions de délivrance et d/utilisation

o Forfait validité saison La Plagne

Préalablement au début de saison / l'OTGP produira à ta SAP par voie de courrier électronique

(Facturationfiadv.sap@)compaenJedesalDes.fr)) une liste nominative de Fensemble des bénéficiaires

des titres de transport validité saison La Plagne.

Les titres pourront être retirés à compter du 09 décembre 2022, p

dûment habilité, au siège de la SAP ou en point de vente contre d<

listinget identification des numéros WTP.

présentant de l'OTGP

\e remise comportant

o Forfait validité six (6) jour La Plagne 0
72 heures préalablement au début de validité du^tre, l'O'

électronique (Sandrine.dauge@compagniedesalp^iiih) une

titres de transport validité six (6) jours La Pjagne.

Les titres pourront être retirés 24 hei

dûment habilité, au siège de la SAP o(

listîng et identification des ni^lfh.^qs Vl^P\

o Forfalt/v^fldîlé un (l) j'ï^A^Plagne

îvanHsAîUt

point de ^^(S^contr

à la SAP par voie de courrier

bénéficiaires des

', par un représentant de l'OTGP

charge de remise comportant

"7T
/ /--•- '•'-. \

Selon I^SîV^fumes, l'ïlî[>^s'eng^gevà,produireàÏa'5Af:rparvoie de courrier électronique

(Factura?Ionèa,dv.saD@borilpaRnieâesaloes.fr) un descriptif quantitatif des titres nécessaires, étant
\7, \, - j—~]—Tï-—:^~

entendu què^ demanda-t^svra être fdrisnàlée dans les délais suivants ;
\N'-< / \..)

Volume inférieur à^©ili[tres/24 heures avant le début de validité
\\'

Volume compris entre ê^eitiîOO titres / 48 heures avant le début de validité

-.Xl
Volume supérieur à 200 titres ,72 heures avant le début de validité

Les titres pourront être retirés 24 heures avant le début de validité, par un représentant de l'OTGP

dûment habilité, au siège de la SAP ou en point de vente contre décharge de remise comportant

listing et identification des numéros WTP

La SAP produira à l OTGP [es conditions générales d utilisation des titres de transport.
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 0 7 3-257 3 0 0 0 8'î-2022 1219-DELIB2 02 2 O'îâ-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Article 5 ; Prise d'effet et durée de la convention

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin au terme de la saison

hivemale 2022 ,2023 soit le 28 avril 2023.

Article 6 : Résiliation
A défaut d'exécution par l'une des parties de l'une quelconque de ses obligations en application de la

présente convention, et ce huit (8) jours après une mise en demeure restée en tout ou partie

infructueuse auprès de la partie défaillante, la convention sera résiliée de plein droit à l'initiative de

la partie subissant Finexécution sans qu'il soit besoin de former une demande en justice.

Article 7 : Intuitu personae

La présente convention est conclue en considération de la qualité

Fobjet cTaucune cession sous quelque forme que ce soit sous pein

convention.

Article 8 : Intégralité de La coni/5®on

La présente convention annule et remplace tousrf&ccords

les Parties, antérieurement à sa signature, et relafRB&u mêi

Chaque clause de la convention, en

exprime ('intégralité des obligationi
convention sans laquelle les Parties

relatives à la validité.

De ce fait, aucune indicgîh

présentes. sMBSahJ'obiel

Artici

rties. Elle ne peut faire

ition immédiate de la

^rbaux/ r^mis ou échangés entre

préTStgHSaSIBFs éventuelles annexes,
une condition déterminante de la

réserve des stipulations d-après

ier cTobligation au titre des

Si une ou ûRBteursdispBStBions des dïSBteates sont tenues oour non valides par une loi ou un

règlement, ou^ïSBlfi ràOffil les par dédsiTS®éfinitive d'une Juridiction compétente, elles sont

réputées non écriTSKS? autres dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée.

Article 10 : Non re iation

Le fait que l'une des Parties n'ait pas exigé l'application d'une disposition quelconque de la

convention/ et que ce soit de façon permanente ou temporaire/ ne peut en aucun cas être considéré

comme une renonciation aux droits de cette Partie découlant de ladite disposition.

Article 11 : Droit applicable

La présente convention et ses suites sont régies par le droit français auquel les Parties entendent se

référer expressément. La la! française est donc la seule applicable nonobstant toute règle de conflit

de loi qui pourrait être applicable.
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-2573000S7-20221219-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; RF.FERENCE ACTE : DELIB2022 01 8

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS 5AP -OTGP 2022/2023

Article 12 : Attribution de Juridiction

Tout différend relatif à l'existence, la validité, l'interprétation, l exécution ou la résiliation de la

présente convention et qui ne pourra être résolu à Famiable entre les Parties après notification par

l'une des Parties de la demande qu'elle formule à l'égard de l'autre Partie, sera de la compétence

exclusive des Tribunaux territorialement compétent.

Article 13 : Domiciliation

Les parties font élection de domicile à Fadresse indiquée en tête de convention. Tout changement de

domicile par une partie ne sera opposable à l autre qu à l expiration d un délai de quinze (15) Jours à

compter de la réception de la notification qui en aura été faite à Fautre partie par courrier

électronique recommandé avec accusé de réception. (.^ \ /"\

\'/
Article 14 : Protection des données personnelles C'^ \

v/v\
Pour les besoins de Fexécution de leurs obligations, les pa,r'tiiessoffit^mené&^ à icollecter et traiter des

•^- - X . . '\- ''•v r-.

données personnelles au sens de ta loi n°^-17 du 6 janvier ,3.978 rèf^'tifaç à l'inÏqrnfiatiqHè) aux

fichiers et aux libertés modifiée dite « Loi InWmatique e^Ll^ertés^U^fC » et du règlement européen

2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection ^es-perso^t^si^ysiques à l^çard du traitement des

données à caractère personnel et à ta libre circulaîlon.Me ces^ptifnées dit «^©^D » (ci-après

dénommés ensemble la « Réglementation sur les donr^e|hj3ersÔTHj);dÏles •»)), /

/.- -j.. .xc\
Les parties, qui sont responsables de^ibflfitemerîts.^donné'^s^rsonneHes qu'elles réalisent et dont

les caractéristiques sont définies d-a^è^, s'engagentà •i'çspectè^lï^églementation sur les données

personnelles chacune pour c^qy'jila cà^aèrne. ^ \^ \^ \

t..\\. \.-.. J ).. )
Conformérïfent à la 'Réglerrt^nta^on sur les^.onffi.ées p^faâîfineiles, c'I^a^tie Partie prendra toutes

mesurç^tephnlques'çt àfganisaibiànnelles pourgaranliir'tâ sécLirité des données, notamment contre

Faccès ài^onnées pa\ â\s tiers h^n autorisés, contre leur destruction, leurendommagement

accidentel, lçurk'divulga^âsnj non autoï'içéèietc./ pendant leur traitement et à l occasion de leur

communication^ l'qu'ffeijoârtie. \ i

\ <"
Les données personh^llès^collectées par les parties dans le cadre et pour les besoins de f'exécution

des obligations concernant tes membres de l'OTGP, les salariés, les représentants et/ou les dirigeants

des parties/ les partenaires c^es parties et sont : le nom/ le prénom, la date de naissance, les numéros

de téléphone professionnels fixe et mobile, le numéro de fax professionnel, l'adresse postale et/ou

adresse électronique professionnelles des contacts ou des interlocuteurs techniques/administratifs

nécessaires à la bonne exécution des obligations.

Les parties/ es qualité de responsables de traitement/ chacune pour ce qui les concerne, traitent les

données personnelles collectées en application de leurs engagements uniquement pour les finalités

suivantes : l) exécution des obligations ; il) gestion de la relation (gestions de l émission des titres de

transport) ; iii) gestion des opérations leur permettant de communiquer avec l autre partie au sujet

des obligations réciproques à l'exclusion de toute autre finalité.

Chaque Partie s'engage :
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 0'? 3-257300087-20221219-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 01Q

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

A ne pas transmettre ni divulguer les données personnelles collectées et traitées dans le

cadre de leur relation à des tiers, à l'exception des seuls sous-traitants agissant sur instruction et

dont Hntervention est strictement nécessaire à l'exécutlon des obligations et liés par une relation de

sous-traitance;

A ne pas les utiliser à d'autres fins que celles décrites ci-dessus, notamment à des fins

commerciales ou de prospection/ sauf à recueillir et Justifier du consentement exprès des personnes

concernées pour une utilisation de leurs données personnelles pour d'autres finalités que les finalités

décrites d-dessus.

Les traitements mis en oeuvre dans ce contexte sont fondés sur : i) l'exécution d'un contrat et des

obligations par les parties

Les données personnelles collectées et traitées dans ce contexte

"Accessibles aux services internes compétents des parties (ex. b!ll<

-Conservées pendant toute la durée de la relation contra

applicable et/ou durée nécessaire au res[

-Hébergées au sein de FUnlon européenne et ne^

européenne.

ée d e,prescription

irties;

transfert en dehors de l'Union

ts

Par courriei^^feil à Fai

La Cembraie Pl

Parcourrierélectroril

Les parties s'engagent à prendre toutejittBSBBBhktile en

sécurité contre tout usage détourné. dBBTauIeu?!Wkion au1

Les personnes concernées distae&ent âBBh droit d'accëSffikODposil

rectification des données \g^ BBBrFèrnariWB&ueillies par®parties.

suit:

hfidentlallté et la

communication et de

^oit peut être exercé comme

se suivant

73210 La

Délégué à la Protection des Données - 54 Impasse de

Farentaise ;

'adresse suivante : privacy.sap@compagniedesalpes.fr

• Pour les traitements réalisés par !OTGP:

Par courrier postal à ['adresse suivante :

Par courrier électronique à l'adresse suivante :

Les parties s'engagent à s'asslster mutuellement et à mettre en œuvre tes mesures techniques et

organisationnelles appropriées, afin d'aider l'autre partie à s'acquitter de son obligation de donner

suite aux demandes dont les personnes concernées tes saisissent en vue d'exercer leurs droits prévus

par la Réglementation sur les données personnelles, en relayant notamment toute demande dont

elles pourraient être saisies.
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20221219-DELIB2022 078-DE

en date du 19/12/2022 -, REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS SAP -OTGP 2022/2023

Les salariés, représentants et/ou dirigeants des Parties peuvent adresser une réclamation auprès de

l'autorité de contrôle compétente en matière de protection des données personnelles s'ils estiment

que leurs droits ne sont pas respectés

Fait en 3 exemplaires originaux à La Plagne le.

Pour la SAP -Nicolas PROVENDIE - Directeur Général

.2022

Pour l'OTGP - Pierre GONTHIER - Président

Pour le SIGP -Jean Luc BOCH - Président
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 0'Î 3-2 57 3 0 0 0 8 7-2 0221219-DELIB2022 O'78-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 078

Annexe l

Libellé

Animation sur le domaine skiable ou sommet RM : carnaval, déflilé de
mascottes, divers; quizz musical...

Championnats de France U18 (staff, bénévoles, orga, juges...)

FIS cltadlnes

Course des dahus (Montalbert)
Montée des Ravelllus (Chgmpagny)
Diables Bleus (Montchavln)
Trlface

Super Slalom

Super Slalom des Villages (3 dates)
Subllclmes

Snowball

Saint Valentin
Accès courses régionnales (boardercross/SST...)

Openning La Plagne (prestataires + accès personnel OT)
Animations sur stade de slalom

Festival de l'humour

Journalistes accueillis et voyages de presse

Opération de promotions spécifiques sur le domaine sklable ; shooting
photos, productions vidéo, opération diverses de promotions

Ambassadeurs/influenceurs assurant la promotion de la station après

de ieurs communautés (ex : élodie gossoin - gullhem guirado...)

Actions de promotion sur site vlllages/alt
Visite du DS par Tour Opérator ou Eductour (=client/prospect B2B)

Forfaits offerts dans le cadre de jeux concours à finalité promotlonnelle
pour la station (Jeux radios : promotion sur NRJ/FranceBleu/ChérleFM
et autres... /réseaux sociaux.,.)

BUUUHHfflBfflBB
Puy du Fou (accueil des équipes de direction) en contre partie de la
visibilité promotionnelle au parc
Action de marketing véhiculées par les partenaires de La Plagne
(shooting photo-vidéo - action de promotion communes - visibilité en

cobrandingCEBE/Dare2B/Racer/Hyundai)

Engagement La Plagne Tarentaise - Accueil Ligue AURA ruby

Déplacement professionnels sur DS : repérage événements,
inauguration d'événement, rdv restaurants d'altitude ou DS

Personnel OTGP dans le cadre de récéptlfs à finalité promottonnelle sur
le DS : accueil TO / partenaires / Journalistes / influenceurs
Personnel OTGP dans le cadre de ses missions de promotion du
domaine sklabte [community manager et créateur de contenu

quotidiennement sur le DS)
Personnel d'exploitatlon du stade de slalom (besoin quotidien) + fusées

sur Carina/Cappella + déplacement sur boarder cross
Entretien Itinéraires ski de randonnée

Entretien stade de slalom par personnel autres service

Athlètes boursiers, financés par le SIGP

Athlètes sponsorisés La Plagne et sous contrat d'Image avec l'OTGP

Forfaits

saison

3

5

env.20

17

Forfaits
l jour

85

120
12
6

16
10
18

650
18

360
20
20
24
12
40
30

155

370

55
50

80

Forfaits

6 jours

27

12

25

170

500

250

60

70

0

50
60

0
0

50
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

de délégués titulaires du SIGP : 13
de délégués suppléants du SIGP : 5

de membres présents : 10
de votants : 11
de suffrages exprimés : 1 1

IA SAVOIE

Date de convocation
Date de publication :

iDélibération nc

: 07/12/2022
07/12/2022

2(m-079|

Le 13 décembre 2022 à 19 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne TarentaEse/ sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents HO):

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAiSE :

M. Michel GENETTAZ, titulaire,
M. Pascal VALENTIN, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAIRONI-
GONTHIER).

M. Denis TATOUD, titulaire,
M, Xavier BRONNER, tituiaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Christian VIBERT, titulaire.
M. Daniel-Jean VENiAL titulaire (avec pouvoir de M. Romain
ROCHET}.
M. Pierre OUGiËR, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés (8) : Mmes Corine MA1RONI-GONTHIER, tifuldre d'Aime-la-Plagne (suppléée par
M. Xavier URBAIN)/ Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-PIagne et Fabienne
ASTIER, tituiaire de La Piagne Tarentaîse (suppléée par Mme Nathalie BENOIT],
MM. Laurent DESBRINI, tiîulaire d'Aime-la-Plagne, René RUFFIER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, supptéanî de Champagny, Romain ROCHEL
titufaire de La Plagne Tarentaise (pouvoir donné à M. Daniel-Jean VEN1AT) et
Benoît VALENTH suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian ViBERL titLiiaire de La Plagne Tarentaise.
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Délibération n° 2022-079i

OBJET : domaine sktable : convention de partenariat relative à l'UCPA, en présence du SIGP,
hiver 2022-2023.

M. le Président :

Rappelle que l'autori+é organisatrice, dans sa délibération n° 2022-058 du 27 septembre 2022,
a fixé les tarifs applicables aux partenaires instilu+ionnels et organisations insti+u+ionnelles pour
['obtention d'un forfait remontées mécaniques, sous condition de conventionnement.

Fait savoir que la SAP a transmis au SIGP un projet de convention de partenariat qu'elle a
concerté avec l'UCPA ; en présence du SIGP.

Présente le projet de convention.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimlté,

Approuve les termes de la convention de partenariat à établir par la SAP avec l'UCPA, en
présence du SIGP pour l'hlver 2022-2023.

Autorise le président à signer la convention et toutes pièces afférentes.

Charge le président à notifier la présente délibération à la SAP et à l'UCPA.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance. Le Président,
M. Christian VIBERT _ M. Jean-Luc BOCH

SYNDlOAnNTHlOi
Dî= I.A (il

C;l.Ut-;î

Ceite décision peut faire t'ob]et d'un recours en annulalion devant Se Tfibunal Adminklrati! dans Se délai de deux mofe
à compter de la publication de cet acte. Le tribunal adminislfatif peut être saisi par {'apptication informalfque
« Télérecows citoyens D accessible par le stfe InferneS www_.telerecou^.fr,
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SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS UCPA 2022/2023

Convention de partenariat Domaine Skiable UCPA

Entre les soussignés :

• La Société d'Aménageinent de la station de la Plagne (SAP), Société Anonyme au capital de

2 157 776 € immatriculée au RCS de Chambéry sous le numéro B 076 220 011 dont le siège social est

sis à La Cembraie Plagne Centre 73210 La Plagne Tarentaise, représentée par Monsieur Nicolas

PROVENDIE Directeur Général dûment habilité à Feffet des présentes,

Cl-après dénommée « le Délégataire, FExploîtant ou la SAP »

• ^association UCPA Sports Vacances/ dont le siège social

innmatriculée sous le numéro SIRET.......................... représej

dûment hab!lité(e) à l'effetdes présentes^

Ci-après dénommée « FUCPA ou l Association »^

• La Commune - onsieur/ Madame le Maire

./dûment habl

Ci-après dénommée « la

[ndicat l ni

d'Aime Le^B&uaenes.

BOCH, dûmeriimiilit

Cl-après dénomlTOSf^ le Délégant ou le SIGP ou l'Autorité Organisatrice »

Pour les besoins de la ûréSBBEfca convention -ci après « la convention » - la SAP, l'Association, le SIGP

et la Commune pourront êtr3(ETénommés individuellement ou collectivement « la ou les partle(s) »

Grande Plagne (SIGP), dont le siège social est 1355 route

(73210), représenté par son Président Monsieur Jean Luc

En présence de ;

VOffice de tourisme de la Grande Plagne (OTGPl. représenté par Monsieur Pierre 60NTHIER.
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SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS UCPA 2022/2023

Etant préalablement exposé :

Par convention en date du 15 décembre 1987 le SiGP, regroupant les Communes de La Plagne

Tarentaise, Aime La Plagne et Champagny en Vanoise a concédé à titre exdusjfà la SAP la

construction et l'explojtation des remontées mécaniques et des pistes de ski et installations annexes

de la station de la Grande Plaene.

[/ensemble contractuel « la DSP » a été modifié par différents avenants numérotés de l à 21; dans

son avenant n°2 en date du 16 février 1999 je terme de la convention de concession Initialement fixé

au 10 juin 2017 a été modifié pour être porté au 10 juin 2027.

<^ .<^\
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires du^^i^n^Tourisme (L133-11, L133-

14, R133-32, R133-37) les Communes Touristiques classées ont l'0(g!Nt^p de remplir un certain

nombre de conditions dans le cadre des missions d intérêt général et dJ'^^igloppement

touristiques. Dans les zones de montagne où les Commun^-iîWfti^i^qjoppé^^s^ations de sports

d'hiver, ces dernières doivent notamment^fcisfaire à ce^fis crit^Ï^^s à l'irft^ï't.an^^et la qualité

de l'équlpement nécessaire à la pratique d^S-^ports et au^<âifféreQi frvices liés,

L'UCPA/ Association loi 1901 à but non lucratif, es1*^î4ee pâ^llB^pouvoirs p^

solidaire d'utllité sociale, association de jeunesse et ct^ËJ^jçatloî

partenaire de Féducation nationale. Ey^|g|ïj|nitt^nt les

adaptées organisées.

fcs, entreprise

tt^Njifération sportive et

lents S&rvlfîe^civique et vacances

Au sein de son village sportif gle i^Plaèpe'ïsruCPAd!spè(p»5^ sur le ^(tltt^ètre du domaine skiable de la

Grande Plagne l'enseîgnepiei^ ^ù ski et\Jës<^saplmes l&sîpiîlées te^e^ue défini dans le mémento

de l'ense!jg((iemânît4uski fràipçilJ^ ; et en su^^^snss^l^ent parfï^^ à des

animatiéns/êvènenletiÀconc^nrài.t à la réalisattQÂ^ierhissJons d'intérêt général dont certaines ne

inb&tFte.exécutée^'Bàe d'unè^ffilàtiijère collective.^^--.--^-.....^^.

Dans lecadre'(iteilteurç^Eil^ités les momtçu^ salariés du site UCPA de la Plagne doivent, comme tous

les utilisateurs dès^emahtées mécaniques, disposer d'un titre de transport en cours de validité.
*\

L'Assodation des rasséN'blteçnents et des départs des cours collectifs de ski nécessite également la

mise à disposition de zone5^?cl,iées, intégrées au domaine skiabte concédé ou en proximité.

Dans le cadre de la circulaire préfectorale en date du 05 juillet 2022 notifiée par Monsieur le préfet

de Savoie le 12 Juillet 2022, l'Autorité Organisatrice dans sa délibération no2022~058 a fixé les tarifs

applicables aux moniteurs et moniteurs stagiaires pour l'obtention d'un forfait remontées

mécaniques sous condition de conventîonnement. Dans le cadre de la présente convention/ elle

souhaite fixer les conditions d élîglbilité des moniteurs et moniteurs stagiaires salariés de

l'Association aux conditions tarifaires délibérées,

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS UCPA 2022/2023

Article l : objet de la convention

Par les présentes les Parties déterminent ;

• D'une part les conditions de participation et les obligations des parties aux missions d'intérêt

général dans le cadre du développement touristique, de renseignement sportif, de la

sécurité des usagers du domaine skiable.

• D'autre part/ selon les critères fixés par l Autorité Orgai

SAP au profit de l'Association de titres de transport sur f!

ArtîcÏe 2 ; Condîtions cï'adhésion de ^Association à

L'Associatlon si elle désire être signataire dfija présente

par voie de courrier électronique une derflUBBke cTadhésifllB Une co

mêmes conditions d'envo! auprès de la Collectivité et de

des adresses électroniques

atrice les conditions cToctrol par la

^mécaniques.

,dela SAP

ivra êtrSIBBBEBBKBfe dans les

anisatrice. CF annexe l - Liste

Cette demande devra satisfaire à l'enserûlaMÊLs condreBBl&. visée!

2.1 Cond'itîons liées à lfoffre de sêîouSKarouo aJTSSS^eraetTIBSS^Êt enseignement

> Proposer une offre dfjfig^ur stTBT&l et solidairé^^roupan^BBUifergement restauration et

enseignement duAklBffestlnatiMB&Bs adultes i'TO% aussi de^fllfants dans le cadre de

s(^IUlU6ï« accu^BIRSUectifs de lîflEBBtofiU^lfl^fés par (î^Tersonnels diplômés BAFAD et

> TTOiœr l'pnspiBBBment dCRSRlhdans le cadre des offres de séjours précités

2.2 Condition^SSîsini^SSfives

> L;Associati<îHRlfait être dûment déclarées auprès de la Direction Départementale de la

Cohésion Soci^ffflBkde la Protection des Populations de la Savoie (DDCSPP -73).

> L'Association rioit reEFffiindfe à la qualification d'Ëtabltssement organisant la pratique

d'Activlté Physiques efSportlves (EAPS). Elle doit remplir Fensemble des conditions

cT exploitation de ce type d'établissement conformément aux dispositions, et sans que cette

énumération soit limitative, des articles L312-2 et L321-1 à L321-7 du Code du Sport.

Etant entendu que FAssodation devra, dans le cadre de l'instruction de la demande visée au présent

article et dans les conditions de Farticle 4, produire auprès de la SAP les justificatifs nécessaires à

Finstruction de son dossier, à savoir :

o Attestation DDCSPP -73,

o Liste des moniteurs en règle sur le plan professionnel

o Plaquette promotlonnelle de la saison hiver 22/23, détail des prestations proposées et tarifs

ou lien vers un site Internet actif en ligne et mis à Jour
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Article 3 ; Obligations de l'Assocîation

3,1 Obligations administratives

L'Assodation doit assurer la liaison avec ses membres ainsi que la coordination des actions à

entreprendre dans la réalisation des missions cTintérêt généra! visées au présentes.

L'Assoclation à l'obligation de s'assurer pour l'ensemble de ses salariés enseignant que ceux-ci

répondent aux conditions définies par la réglementation en vigueur en matière d enseignement des

activités physique et sportives, et notamment pour ceux se prévalant de la qualification d'Educateur

Sportif des conditions déterminées, et sans que cette énumération soit limitative/ aux articles L212-1

à L212-11 du Code du Sport.

[/Association produira auprès de la SAP une liste nominative de?l*ç^i?i^ diplômés ou stagiaires en

activité au sein de l'Association, portant certlfication sur rhonneup^y^Directeur de rAssociation
i.'iïf?^*.

de leur capacité à exercer leur activité au sein de l'Association confSfrnS^^rit aux règles

professionnelles applicables.

c-x . . _ fi^'""s€\ ..N^iv.
L Association s oblige à porter à la connai^ifa^e de la Captivité et^^ SAP, tôi!O^Jp@iK|fùement aux

obligations définies aux présentes et commis parj^un de ^Çêlfpetgd!^^

L'Assodatlon s'engage en cas de départ de l un de ^silrnembr^tên cours d^&):son et pour quelle

que raison que ce soit (départ volontaire, e^elysion disî^lfct-ialre,"ëit^^^iK&1|)fér immédiatement à ce

dernier le titre de transport délivré pçif^^AÎ* e^èj^remê^^ans déîa! à l'Autorité Organisatrice,

cette dernière le restituant à l'Exploi1^|. \^ \ ^^\

A défaut de pouvoir retirer le^çe) L'A^o^iation s'engàge^ infornrïter'^ns délai l'Autorité

Organisatrice L'Assodatidijîii&trll^utorité ôiîgaïnsatrice f^p^uleront uh^^emande écrite conjointe

d'annulgfelomi.dutttre àqprès <^e lÏ^xploitant^^mMife^if^ffaire perWhelle de tout litige né ou à
/ \ \ \ - \' *"^—

naître ^vec^te moniteUif.d^ncerrîé^pàF.cette annulation,

\V7^-YVY7X\;
Tout monitè^r/ayant éj/éifi^clu à tltre^sàiçlinaire pour quelque cause que ce soit d'une Association,

ne pourra préfë'qdf'e^u It^néfice des pré)'É(gàtives d'une convention identique signée par une autre

Association. \ <

\,
3.2 Obligations en matfèneïi'informat'ion/communication/relations

\)
L'Association à l'obligation dTnformer Fensemble de ses membres du contenu des présentes et de la

portée des obligations mises à charge de chacun de ses membres à ce titre,

L'Association oblige ses moniteurs, durant les enseignements, à porter une tenue uniforme et

assortie d'un badge et d'un marquage/fogo propre à celle-ci, et ce afin de faciliter la dissociatlon

d avec la clientèle et faciliter le contrôle qui doit être régulièrement assuré dans lintérêt de tous par

l'Exploitant.

De plus l'Association veillera à ce que ses moniteurs entretiennent de bonnes relations à l'égard de ia

clientèle, de l ensemble des socioprofessionnels de la station, du personnel des remontées

mécaniques. Il est rappelé qu'en cas de trouble portant atteinte à la sécurité des installations de

remontées mécaniques, les agents d'exploltation assermentés pourront à titre de mesure

Page 4 sur 14



AR CONTROLE DE LEGALITE : 0 73-2 5-730 0 0 8'?-2 02 2 1219-DELIB2 022 079-DE

en date du 19/12/2022 ; REFERENCE ACTE : DELIB2022 019

SAP / SJ-TL/ Convention de partenariat DS UCPA 2022/2023

conservatoire interdire l'accès des Installations au contrevenant (Arrêtés préfectoraux 2012-148/

2012-149, 2012-150, 2012-151).

3.3 Obligations en matière de sécurité^ de renfort d'interventfons sur le domaine skfable

Conformément aux dispositions l'article 21 de la Loi 2016-188 du 28/12/2016 portant intégration de

('article 96 bis dans la loi 85-30 du 09/01/1985, le Maire de la Commune a confié les missions de

sécurité des pistes à l'Exploitant.

l/Assodatlon obligera ses moniteurs à apporter, gracieusement, leur concours à la CoHectivité et à

FExploitantpour:

• Améliorer la sécurité des espace skiables définis dans le ^lan des secours adopté par la

Collectivité,

Partidpersur demande du Directeur du Service des Pistes"

agréés par voie d arrêté municipal, aux opérations

sktable (avalanche, sauvetage sur iainontées méf

opérations ayant toute légitimité j5ÇB? réquisîttol

simultanément plusieurs moniteurs appa^nant

,ou ses adjoints, dûment

sur le domaine

krfes

de bes^

• Participer à des séances d entraînement aux

Fartlcle 4.3

3.4 Obligations en matière d'enseiaittlhent

Dans le cadre des enselenemffllRirrAsscîBBfelon s'oblige

urer

embl

livetages visées au à

conforr

Respecter

appareils de réî

Sensibiliser,

lltanément.'QlfflShihrtfflBBBBia période^Wuverture des remontées

^enseignemen^ecessatres à la progression du ski et de ses

ps telle^B^léfinies dans le mémento du ski français du niveau initial au

'enfant et t38B!hadulte permettant une progression technique

règlementatidWSn vigueur.

des enseignements Fensennble de la réglementation de police des

mécaniques et leurs consignes d'utlllsation.

élèves quant au respect de ces réglementations et consignes

Sensibiliser, informerïes élèves quant au respect des consignes de sécurité sur les pistes et

notamment les règles de conduite du skieur

Faciliter la répartition de la clientèle sur les appareils de remontées mécaniques et minimiser

les concentrations excessives notamment en période de forte affluence.

Rythmer Kaccès aux passages réservés en veillant à un alternât entre élèves et usagers ;

étant rappelé que ce type de passage est ouvert à l'ensemble des moniteurs dans le cadre de

leurs enseignements

l/Association s'engage à participer à la reconnaissance de ces passages préalablement à

l'ouverture du domaine skiable.

Veiller particulièrement, dans la phase d'embarquement, à l'accompagnement des enfants

d'une taille inférieure à 1.25 mètres
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De plus, dans le cadre de activités sportives scolaires des établissements situés sur les Communes

membres du SIGP. l'Associatfon s'engage à assurer gratuitement l'encadrement des sorties de ski

prsamsee parjesdits établissements. Autorité Organisatrice, CoHectlvité et Association conviendront

des modalités, de la coordination et de la planification de ces sorties conformément aux dispositions

visées au 3.7

3.5 Obligations en matière cfanîmation en partenariat avec la structure en charge du tourisme :

En concertation avec la Collectivité et l'Autorité Organisatrice, l'Association s engage à participer aux

actions et manifestations organisées sous l égide de l Office du Tourisme de la Grande Plagne

(OTGP). ^ ^
\\/')

Dans ce contexte les moniteurs et moniteurs stagiaires participero^ifiÉ^léctivement aux actions et

aux manifestations hjvernales de la station, notamment dans le caâï^'d@:tfe,promotion touristique et

des manifestations sportives, récréatives ou culturelles. ^ — ,

,, - -^ N, \^ \ /.,

Il est ici spécifié à titre indicatif que !'Asso(laÈJon particlp^AUX GÎ^ÇES EpÏt^ES^otir
lesquelles un club organisateur sollicite l'aiâë de l'OTGP. \Q^T le ç^^& une valorisaîlûn'résiduelle

interviendrait, les parties conviennent de se réfé^e?'^ljancî^(f).g^lil;plé 3-4 des inventions de 2018

(délibération du SIGP n<>2017-081 du 17 novembre^)ît7) pouhi^^alorisera/âO^TTC/heure (tarif fixé

pour la durée de cette convention) ^ - • - . \ \ v:^ /
x \\ " - •"

3.6 Calcul du contingent d'heures du'fts^ar chaqU^'i^Qnitetîï^lî^lomé et stagiaire au titre des

obligations en matière dfencafifeme\tîies sorties ciè^iIîKorganÏs^ès^par les établissements scolaires
\ \ ^ \ \

situés sur les Communes me^sbfeï du ÏtGP^ d'anfmatià^ en partefîï^litt avec la structure en charge

du tourisme et de renforf'^'tÀt^ventions^sune domai^s '^kiable à lî^cjuslon des opérations de
\~y

secours/ ,/ - • \ \ v^ \, /

<. ..w .\,"'^ . ^ '
> Eçntitigent hoi^ln^tndividuçllipçur chaque moniteur diplômé enseignant plus de 6

serhalnes : 10 fcfeurfes \ N-
'X^'7". . ,.v?

> Pas de côh^ingent horaire individuel pour chaque stagiaire ou moniteur diplômé enseignant

moins de 6 s^iîriahies (Leurs Interventions étant ponctuelles et pour le bon accueil de la

clientèle) \ \

Préalablement à f'ouverture de la Station, l'Association produira auprès de l'Autorité Organisatrice

un relevé des heures dues au titre de la saison hivernale sur la base de la liste des effectifs déclarés

auprès de la SAP/ tiste nécessaire à la délivrance des titres de transport de remontées mécaniques.

3.7 Affectation et décompte du contingent d heures :

L'Autorité Organisatrice affectera le contingent d'heures visées au 3.6 aux opérations visées ci-

dessous et selon l'ordre de priorité suivant :
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> Encadrement gratuit des sorties de ski organisées par les établissements scolaires des

Communes et encadrement gratuit des sorties de ski organisées par l'association reconnue

d'intérêt général (ASA Aime La Plagne) ; dûment désignés par une Collectivité membre du

SIGP
> Renfort d'Intervention sur le domaine sklable (hors opérations de secours)

WB™iMmimiiiN™™™n«MWHiMM™Miu»^^mi™™«^^

Ces opérations font Fobjet d'une estimation en volume

Préalablement à Fouverture de la station rAtTtorité Orgai^Erlcejl^TEera auprès â?^ronnmunes^

de la SAP et de l'OTGP un décompte esttmatlf defflhures ri^ffl^s à la relation des opérations

susvlsées.

SAP et l'OTGP pour laSur ces bases

cLt
trice écl

:atégorie

les heures effectuées par

les stagiaires 3l|^rQ^E?urs seront déîÇBlptées au temps réel sur la base de relevés pour chaque

catégorie d'ouéra'HBITes relevés seront tenus conjointement et contradictolrement par

l'Assoclation et la paîlQ^éficlant des heures effectuées. Il sera délivré un certificat de « Service

fait » à ('Autorité OreanlîBB^e en fin de saison/ en vue d'établir conjointement un arrêté de comptes

et de bilan

Au terme de la saison hlvernale, sauf cas de résiliation visé au paragraphe 3 de ('article 10,

l'Assodatlon et l'Autorité Organisatrice établiront un solde par points entre les heures dues et celles

effectuées, de telle sorte que l'Organlsatlon et FAutorIté Organisatrice pourront se trouver en

situation équilibrée, débitrice ou crédltrtce,
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Article 4 : Obligations de l'Exploitant

4.1 Gestion et Instruction des demandes

LaSAPs'obligeà:

• Contrôler et Instruire la demande d'adhéslon de l'Association à la présente Convention

• Informer l'Autorlté Organisatrice et la Collectivité du sort des demandes d'adhésion

4.2 Obligations en matière d'aménagement de passage réservé

[/Exploitant s'engage à aménager/ en concertation avec le SIGP et la Collectivité, au départ de

certaines remontées mécaniques, un passage réservé à tous les moniteurs dans le cadre de leurs

enseignements. ^ \ /^,y
domaine skiable/ org^1^?''i

aménagements à laquelle il invitera l'Association.

L'Exploîtant, préalablement à Fouverture du domaine skiable/ org^4^8'''ijne reconnaissance de ces

4.3 Obligations en matière de sécurité
e,

/

De concert avec l'Autorité Organisatrice et fa Colleçtivité,^|gi<plc^iHîbÏ;'engage à planifier et organiser

des séances d'entrainement aux opération de sefcçu'h,/ sauVefege^aux perso^ïhes sur le domaine

skiable en matière d'avalanche et d'évacuation sur rQpftùntée rn^cànique in(troi:^bllisée.
x "\ "'-. ' ' /

\ ' -. -.•''

La planification de ces séances d'entr^tifiçment*d61t<ra être r^siii^ée avec anticipation pour que d une

part l'Autorité Organisatrice puisse l'(?t4grerdans<lajptqnjficaU&ih(isée au 3.3, etd'autre part que

l'Association puisse avertir se? mqnltèyÂen temps sïï^ls^nt afin'qÀçes derniers y participent en
.> \ - \ \ \ \

nombre et dans de bonnes cdlin^itions. \ ', \ \ \ \JU""°TT'"~\' ^) l)
/ ./ '., \, v. '••.. y

<^< .._ \\ \\ ' '.
Article^ ^Qbligatl^yts réci{ïî!fnî}nes en matière de titres de transport

îî^es entre l^pfoitant et ^Association :
\ / N .-

Conforn(iement_à là.dHihération 2022-058, prise par l'Autorité Océan isa tri ce, portant approbation
Y. \

des tarifs publics pourlgs&ison hivernale 2022/2023 :x—
• La SAP s'engage à ;\ /-

> Fournir, sur la base d'une liste de moniteurs diplômés et stagiaires produite par l Association,

des titres de transport sur remontées mécaniques selon ta typologie suivante :

^ Pour chaque moniteur diplômé en activité au sein de l'Assocjation et enseignant plus de

6 semaines : un forfait saison Domaine skiable Paradisia

^ Pour chaque stagiaire en activité au sein de l'Association et pour chaque moniteur

diplômé enseignant moins de 6 semaines : un forfait Domaine Skiable Paradfski dont la

durée de validité correspond à la durée d'activité au sein de FAssociation dans la limite

de 6 semaines.
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* En contrepartie l Association s'engage à :

> S'acquitter auprès de la SAP sur la base d'une tarification délibérée par FAutorlté

Organisatrice et fixée à 100€ (cent euros) pour tout forfait saison attribué à un moniteur

diplômé enseignant plus de 6 semaines ; ce montant n étant pas appelé pour les forfaits

attribués aux stagiaires et aux moniteurs diplômés intervenant pour une période inférieure à

6 semaines.

Etant te! entendu que cette participation Intègre l'adhésion de l'Organisatlon à l'Office de

Tourisme de ta Grande Plagne pour Farinée 2023.

Article 6 : Obligations de la Collectivité

La Commune s'oblige à :

• Inviter l'Assoclation à la Commission Communale

• Instruire les demandes d'autorisatifitei d occupatH

l'Association

Article 7 : Obligations de l/Autorité OrffSBHstsat^

LeSlGPs'obligeà:

• Récolter un décompte estim^ffldes heure^IIÎBhessair^Baia réalisation de chaque catégorie

d'opératfons criorisé&d6uDrèSR&s Commune?rete la SAP^Btte l'OTGP

• Diffuser auprès de^CÇjpFnunes,^B^SAP et deîffiTGP la au^HBé cTheures disnonibles par

ça

pa

cert STO^Assodatlon'aifURfafwrssement d'un solde de fin de saison,

reanisEÎTOHE^entre les heures dues et celles effectuées au titre de la

joniteurs <?B8!6& moniteurs stagiaires

Organiser avant le 30 septembre 2023 une réunion de la Commission Ad'hoc avec toutes les

Organisations/ afin de présenter un bilan chiffré des participations de la saison écoulée,

concerter et convenir des modalités à venir.

Article 8 ; Zones de regroupement / rassemblement

Dans le cadre des enseignements, le Groupement de moniteurs est amené à organiser des zones de

regroupement / rassemblement pour le départ des cours collectifs.

Il est rappelé que par convention en date du 15 décembre 1987 le SIGP a concédé à titre exclusif à la

SAP la construction et FexDloitation des remontées mécaniques et des pistes de ski et installations

annexes de Ja station de la Grande Plaene.
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La Collectivité, en accord avec la SAP et l'Autorité Organisatrice, pourra mettre à disposition de

l'Assoclation pour la durée de la présente convention et dans le périmètre délégué par le SIGP, des

zones affectées au regroupement / rassemblement des cours collectifs. Elles sont déterminées de

façon à s'intégrer au mieux avec les aménagements existants et les contraintes d'exploltation du

Domaine Skiable. l'Association ne pourra en aucun cas prétendre, de quelque droit que ce soit, à la

création d'un fonds de commerce du fait de ses activités, ni même d'un droit acquis. Elle reconnaît

expressément le caractère précaire des diverses autorisations qu! lui sont données au titre de

l'occupation des zones mises à disposition et ne pourra prétendre au terme de la présente

Convention à aucune compensation financière.

Toutes les zones de regroupement / rassemblement devront faire l objet d un examen en

Commission Communale de Sécurité. Sous réserve de validation^ar la Commission précitée, la SAP

délivrera à l'Association/ un plan de la zone lui étant affectée pô^r^.rg.af^àçr ses rassemblements

Article 9 : Prise d' 'effet et durée de la convention ^ /\ v

La présente convention estconclue pour une durée détejTf^'1'lîiéeietîtion recbfiÇÈtctible

EHe_prend_effeta compter de sa sienatu re N: prendra ftnWiterme.della^saison h!vfelpffiâ[6/2023, sauf

résiliation anticipée telle que visée à l'Artlcle 10 ^\

Article 10 : Résiliation

\ \
A défaut d'exécution par l'une des p^ptl^s de l'unè''qu^conqL>^d^ses obligations en application de la

présente convention/ et œ hu^tl(8) joùirs^près une miïyeèp demèii(irel<estée en tout ou partie

infructueuse auprès de la par^;1eidëfajll^nté,.!a convention ^era résilHe^e plein droite l initiative de
( .î.\ ...\ .'^. . . ^ - ).

la partie subitssaiîitl'inexécutl^lîi^ans au'il scïrtlbesoin ci^'lîGthnerunQ/Êleiîriande en justice.^-..^..-^_ ..-^^-_... ^,-.^...... -..^_

\ \
Enfin c^tis'tous les caà^p^ncés cl^e^ous il sera mis fin automatiquement et sans préavis dès

réception ^ri|<^ssoc!atlon]d/un avisis^pedié par lettre recommandée avec accusé réception et

signifié à l'iniïtgtlVe d^fa Collectivité, di)<9lèç> ou de l'ExploItant : Mise en cause de l'Assoclation dans

le cadre de la sécbçiité générale des usagers/Ouverture d'une procédure collective dans le cadre du

traitement des difficMsé^\des entreprises (Articles L610-1 à L696-1 du Code Commerce),

condamnation de l'Assoblgtton dans le cadre de malversations ou délits.
"\ .)

Dans tous les cas d'inexécution fautive du fait de l'Assodation, celle-ci devra acquitter à titre

indemnitaire auprès de la SAP la différence entre le coût des forfaits délivrés sur la base de la

tarification publique saison Paradiski et le coût des forfaits délivrés sur la base de la tarification visé à

rartideS.

Article 11. Intuitu personae

La présente convention est conclue en considération de la qualité des parties. Elle ne peut faire

['objet d'aucune cession sous quelque forme que ce soit sous peine de résiliation immédiate de la

convention.
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Article 12. Intégralité de La convention

La présente convention annule et remplace tous accords écrits et verbaux, remis ou échangés entre

les Parties, antérieurement à sa signature, et relatifs au même objet.

Chaque clause de la convention, et de ses annexes, en ce compris l'exposé préalable, exprime

l'Intégralité des obligations des Parties et constitue une condition déterminante de la convention sans

laquelle les Parties n auraient pas contracté, sous réserve des stipulations d-après relatives à la

validité.

De ce fait, aucune indication, aucun document ne pourra engendrer d obligation au titre des présentes,

s'il n'est l'objet d'un avenant signé par les Parties.

Article 13. Non validité partielle

Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues nnurTBffitta/atlHBk par une loi ou un

règlement, ou déclarées telles par décision définitive d une turtdlctiBBBTmpétente. elles sont

réputées non écrites, les autres dispositions des présentes eardanfTîuTBIbur force et leur portée.

Article 14. Non renonciation

^
Le fait que l'une des Parties n'ait pas exigé l'appttcation d'

convention, et que ce so!t de façon permanente BBBhempoi

comme une renonciation aux droits de cette Partie'ffBSujlanf

quelconquëTTe la

Lun cas être considéré

ion.

Article 15. Droit applicable

La présente convention et ses.

référer expressément. La loi

de lot qui DauflffiBlihêtre apt

Artic ion

ItfrariTSiatouauel les Parties entendent se

ïlicable riSSRkbstant toute règle de conflit

Tout différéTÎEBIt&latif à IHSÎIstence. la ^Blffllté. l'interprétation, Fexécution ou la résiliation de la

présente convéTMISliiufllffiiWi ne pourra êtr9ÏB@so!u à l amiable entre les Parties après notification par

l'une des Parties d^fflEElemande qu'elle formule à l'égard de l'autre Partie, sera de la compétence

exclusive des TribunafHBB&iiritorialement compétents.

Article 17. Domiciliât

Les parties font élection de domicile à l'adresse indiquée en tête de convention. Tout changement de

domicile par une partie ne sera opposable à l'autre qu'à l'explratlon d'un délai de quinze (15) jours à

compter de la réception de la notification qui en aura été faite à l'autre partie par courrier

électronique avec accusé de réception.
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Article 18. Protection des données personnelles

Pour les besoins de l'exécution de leurs obligations, les parties sont amenées à collecter et traiter des

données personnelles au sens de la loi n"78-17 du 6 janvier 1978 relative à l informatique, aux

fichiers et aux libertés modifiée dite « Loi Informatique et Libertés ou LIL » et du règlement européen

2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l égard du traitement des

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données dit « RGPD » (ci-après

dénommés ensemble la « Réglementation sur les données personnelles »).

Les parties, qui sont responsables des traitements de données personnelles qu elles réalisent et dont

les caractéristiques sont définies ci-après, s engagent à respecter la Réglementation sur les données

personnelles chacune pour ce qui la concerne.

Conformément à la Réglementation sur les données personnel!es>^tiiÏE(i!i(?/Part(e prendra toutes

mesures techniques et Associationneljes pour garantir la sécurité ^©§i(|(?uiées, notamment contre

laccès aux données par des tiers non autorisés, contre leur destruction,t^Uihendommagement

accidentel/ leur divulgation non autorisée, etc., pendant lâfûrtratt©?i,ent et ^['occasion de leur
- ' f / ''.^ '\ \ \ y\

communication à l'autre partie. ( ~\ \ ( \ \ \ ~ /

Les données personnelles collectées par les parti/e&.dans l^càcj^etfïour [es l^esoins de l'exécution

des prestations concernent les membres des Asso5^tons, lès.sâl^riés, [es rçfbitî^sentants et/ou les

dirigeants des parties et sont : le nom, le prénom, les^^ros ('l^grémsCT'fipT^fessionnel individuel,

les numéros de téléphone professionnels'Ij'xe&t^obile^rï^tnéro de fa'x professionnel, Kadresse

postale et/ou adresse électronique p^^ssionnelle^.Èi^s conl^tî^pu des Interlocuteurs

techniques/admlnistratifs néces^alreà à ^ bonne exéis^ilîlçn des^Hg^itions.

Les parties, es qualité de >;es,R^)nàables d^tràitement/ cl).ac^ine pour ^e ^ui les concerne, traitent les

données pérsonneiles.coiletetéeis^n applica'ttQN<delettr!sep^gagemerit$i^iquement pour les finalités
\ .\,_ ^

suivantes ^'exécutic^^sobHgci^ns ; ii)gestlon-de'l^relation (gestion de l'émission des titres de

transport^gès.tion des îrçct\ires, de'lçi.ctirnptabîlité) ; Jii) gestion des opérations leur permettant de

communiqi)ej"àvec l'autre partie au shj,et'de5 obligations réciproques à l'exclusion de toute autre

finalité. '\ —- / •J)

\. <
Chaque Partie s engàlg^ :\,

\
A ne pas transmettra ni^divulguer les données personnelles collectées et traitées dans le

\ •'

cadre de leur relation à des tiers, à l exception des seuis sous-traitants agissant sur instruction et

dont l'intervention est strictement nécessaire à i'exécutlon des obligations et liés par une relation de

sous-traitance;

A ne pas les utiliser à d'autres fins que celles décrites ci-dessus/ notamment à des fins

commerciales ou de prospection/ sauf à recueillir et Justifier du consentement exprès des personnes

concernées pour une utilisation de leurs données personnelles pour d'autres finalités que les finalités

décrites d-dessus.

Les traitements mis en œuvre dans ce contexte sont fondés sur : i) l exécution des obligations par ies

parties et il) le respect des obligations légales ou réglementaires des parties.
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Les données personnelles collectées et traitées dans ce contexte sont :

-Accessibles aux services Internes compétents des parties (ex. comptabilité) ;

-Conservées pendant toute la durée de la relation contractuelle et pendant la durée de prescription

applicable et/ou durée nécessaire au respect des obligations comptables et fiscales des parties ;

"Hébergées au sein de l'Union européenne et ne font Fobjet d'aucun transfert en dehors de l'Union

européenne.

Les parties s'engagent à prendre toute mesure utile en vue d'en assurer la confidentialité et la

sécurité contre tout usage détourné, frauduleux ou non autorisé.

municationetde

peut être exercé comme

passe de

Les personnes concernées disposent d'un droit d'accès/ d'oppo<

rectification des données les concernant recueillies par les partîeî

suit:

• Pour les traitements réalisés par le Délégataire :

Par courrier postal à l'adresse suivante : SÎSMDéléeué àlBProtecti<

La Cembraie Plagne Centre 73210 La Plagne Tarei

Par courrier électronique à l'adresse suivante : priv"!

• Pour les traitements réalisés

Par courrier postal à l'adresse suivant

Par courrier électronique a.

Sâ!i]i|Bl®I^SÏS&Bûents''RsnBsés par 1'^

Par couPRÎB&oostal à l'âBffËsse sul\78BiEÎ&.: SIGP 1355 route d'Aime Les Provagnes 73210 La Plagne

Tarentaise

Par courrier élecîRHHBBR à l'adresse suivante : secretariat@sigplaplagne.com

Pour les traiterîlBB&& réalisés par la Collectivité

Par courrier postal à l'adressBBÏHvante :

Par courrier électronique à ladresse suivante :

Les parties s engagent à s'assister mutuellement et à mettre en œuvre les mesures techniques et

Association nelles appropriées/ afin d'aider l'autre partie à s'acquitter de son obligation de donner

suite aux demandes dont les personnes concernées les saisissent en vue cTexercer leurs droits prévus

par la Réglementation sur les données personnelles, en relayant notamment toute demande dont

elles pourraient être saisies.
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Les salariés/ représentants et/ou dirigeants des Parties peuvent adresser une réclamation auprès de

lautorité de contrôle compétente en matière de protection des données personnelles s Ils estiment

que leurs droits ne sont pas respectés

Fait en 5 exemplaires originaux à La Plagne le.......................................... 2022

Pour la SAP -Nicolas PROVENDIE - Directeur Général

Pour l'Assodatfon - Madame / Monsieur

Pour le SIGP - Monsieur Jean Luc BOCH -HBBident

Pour la Collectivité - Madame / Monçi

Pour FOTGP -Monsieur

Annexe l

Contact mal! SAP ; Sandn11BBIauee@comDaeniedesalpes.fr

Contact mal) SIGP : secretariat@slgplaplagne.com

Contact mail Collectivité :

Contact mall Association
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

de délégués titulaires du SIGP : 13
de délégués suppléants du SIGP : 5

de membres présents : 1 0
de votants : 11
de suffrages exprimés : 1 1

; LA SAVOIE

Date de
Date de

convocation
publication :

Délibération n°

; 07/12/2022
07/12/2022

2022-0801

le 13 décembre 2022 à 19 h 00 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaîse, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents HQ} :

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE :

M. Michel GENETTAZ/ titutaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAiRONI-
GONTHiER).

M. Denis TATOUD, tiluiaire.
M. Xavier BRONNER, tituiaîre.

M. Jecm-Luc BOCH, titulaire,
M. Christian VIBERT, titulaire.
M> Daniei-Jean VENIAT, titulaire (avec pouvoir de M, Romain
ROCHET).
M. Pierre OUGIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppiéante (de Fabienne ASTIER)

Excusés f81: Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER, tituiaire d'Aime-la-Ptagne (suppiéée par
M. Xavier URBAIN), Marie MARTiNOD, suppléante cf'Aime-ta-Ptagne et Fabienne
ASTIER, titulaire de La Piagne Taren+aise (suppléée par Mme Nathalie BENOIT}.
MM. Laurent DES&RINl tiîuiaire d'Aime-lo-Plagne, René RUFFIER-LANCHE tituidre
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHET,
titulaire de La Plagne Tarenlaîse (pouvoir donné à M. Daniel-Jean VENIAT) et
Benoît VALENTIN, suppléant de la Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance ; M. Christian VIBERL titulaire de La Piagne Tarentdse.
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iDélibératlon n° 2022-OBOi

OBJET : domaine sklable : dates d'ouverture des stations, été 2023 et hiver 2023-2024.

M. le Président :

Fait savoir qu'au cours de la dernière réunion du Conseil d'administration de l'OTGP les dates d'ouverture
de la station ont été proposées pour l'été 2023 et l'hiver 2023-2024.

Rappelle que les dates sont proposées par l'OTGP, mais qu'il impartit bien au SIGP de les décider.

Indique que l'OTGP propose les dates suivantes ;

Eté 2023 :

o Altitude et Montalbert : du samedi l er juillel au vendredi 1 er septembre 2023 inclus.
o Montchavin : du Samedi 24 Juin au vendredi 1 er septembre 2023 Inclus.
o Champagny en Vanoise ; ouvert toute ['année.

Hiver 2023-2024 :

o Ouverture Altitude : Samedi 16 décembre 2023.
o Ouverture Villages et Paradiski : Samedi 23 décembre 2023.
o Fermeture Villages et Poradiski : Samedi 20 avril 2024.
o Fermeture Altitude : Samedi 27 avril 2024.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanlmlté,

Approuve les dates d'ouverture des stations comme suit :

Eté 2023 :

o Altitude et Monfalbert : du samedi 1er juillet au samedi 02 septembre 2023 Inclus.
o Montchavln : du Samedi 24 Juin au samedi 02 septembre 2023 Inclus.
o Champagny en Vanolse : ouvert toute l'année.

Hiver 2023-2024 :

a Ouverture Altitude : Samedi 1A décembre 2023.
o Ouverture Villages et Paradlskl : Samedi 23 décembre 2023.
o Fermeture Villages et Paradiski : Samedi 20 avril 2024 Inclus.
o Fermeture Altitude : Samedi 27 avril 2024 Inclus.
o Champagny en Vanolse : ouvert toule l'année.

Charge le président de notifier la présente délibération à la SAP et à l'OTGP.

AINSI DELIBERE
'-"^

Le Secrétaire de séance. Le Président, ^
M. Christian VIBERT - M. Jean-Luc BOCH ''^(}(^f^^^^

\\- C:R ^'

Ce/te décision peut faire l'objei d'un recours en annulalion devant fe Jribunal Administratif dans te défaî de deux mois
à compter de fa publication de cet acte. Le tribunal adminislratif peut être saisi par l'applicafion informatique
(( ïéiérecows citoyens » access/bte par te sfte Internet www. ieSerecours.ir.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

de
de

de
de
de

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

délégués titulaires du SIGP : 13
délégués suppléants du SIGP : 5

membres présents : 10
votants : 11
suffrages exprimés : 11

: LA SAVOIE

Date de convocation : 07/12/2022
Date de publication : 07/12/2022

iDélibération n° 20^2-081]

Le 13 décembre 2022 à 19 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaîse, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents 00^:

AIME-LA-PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LA PLAGNE TARENTAiSE :

M, Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAIRONI"

GONTHIER).

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Christian VIBERT, titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAT, titulaire (avec pouvoir de M. Romain
ROCHET),
M. Pierre OUGIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés (S\ : Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER, titulaire d'Aime-la-Plagne (suppléée par
M. Xavier URBAIN}, Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-ta-Plagne et Fabienne
ASTIER/ titulaire de La PlagneTaren+aise (suppléée par Mme Nathalie BENOÎT},
MM. Laurent DESBRINL titulaire d'Aime-la-Plagne, René RUFFIER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHEL
titulaire de La Plagne Tarentaise (pouvoir donné à M. Daniel-Jean VENIAT) et
Benoît VALENTIN, suppléant de La Piagne îaren+aise.

Secrétaire de séance : M, Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Tarentoise.
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(Délibération n° 2022-081[

OBJET : finances : subvention complémentaire aux Jeunes atiilètes de La Plagne en 2023.

M. le Vice-préstdenf délégué aux finances :

Rappelle au Comité syndical les délibérations du 07 octobre 20H (n° 2014-88), du 1er septembre 2015 (n°
20Î5-S4), du 21 juillet 2020 (n° 2020-060), du 13 octobre 2020 (n° 2020-080) et du 16 novembre 2021
(n°2021-081) relatives aux contrats de soutien pour des athlètes de haut niveau de La Plagne ne
bénéficiant pas de contrats d'image avec l'OTGP, et notamment pour couvrir des frais de
déplacements, non pris en charge par ailleurs,

Informe que la Commission ad'hoc s'est réunie le 21 novembre 2022 et qu'elle propose de reconduire les
dispositions actuelles pour cette saison, à savoir :

o Déplacements en Coupe du Monde = 3.000 e/saison/athlète éligible.
o Déplacements en Coupe d'Europe = l .500 €/salson/afhlète éligible.
o Sont éligibles les afhlètes du territoire/ quelle que soit la discipline, dès lors que leur Club ou

l'Associatlon sportive qui les présente à son adresse sur [e ressort territorial du SIGP.
o Les athlètes sous contrat d'image avec i'OTGP ne sont pas éligjbles.
o 11 n'y a pas de limite d'âge.
o Un acompte (50%) est versé par anticipation/ quel que soit le nombre de déplacements à

effectuer,

o Le solde sera versé sur présentation des attestations de participation aux rencontres
internationales et sur production des justificatifs de frais de déplacement ; à due concurrence du
plafond subventionnable selon la catégorie.

Précise que la Commission propose un dépassement exceptionnel du budget initialement prévu afin
d'assurer un soutien supplémentaire pour deux athlètes actuellement en coupe d'Europe, soit un
supplément de + 3.000 € au budget alloué les années précédentes aux bourses jeunes athlètes du SJGP
[et fixé à 36 000 €, notamment délibération n°2021-081 du 16 novembre 2021).

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanlmlté,

Valide ces dispositions et le projet de contrat de bourse de soutien aux athlètes de La Plagne

Précise que les soldes de remboursements se feront sur présentation des Justificatifs de dépenses dûment
engagées par l'athlète pour des déplacements effectués pour participer à ces compétitions
Internationales.

Décide d'inscrlre une dépense exceptionnelle de + 3.000 € au compte 6574 de 2023 sur cette opération.

Prend acte que le budget global des bourses de soutien des athlèfes de La Plagne pourra donc être
engagé Jusqu'à 39.000 € en 2023.

Charge le président de signer les pièces et de notifier la présente délibération aux Clubs et Associations
concernes.

AINSI DELIBERE

3YNUICANLe Secrétaire de séance, ^^- Le Président,
:'BOCH DE1

IE cœr-x

M. Christian VIBERT ^^ M. Jean-Luc BOCH DE

Csif^ décision peut faire l'objet d'un recours en annufation devant le Tribunal Administralif-dans le déSa'i de deux mofc
à compter de fa publîcaiion de cet acte. Le iribuna! administratif peut éire saisi par l'applicatîon informai'sque
ff Té/érecours citoyens» accessible parle s/te Iniemet vww.fejerecoufs.lr,
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBUQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du S1GP : 13
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5

Nombre de membres présents : 10
Nombre de votants : 1 1
Nombre de suffrages exprimés : 11

Date de convocation : 07/12/2022
Date de publication : 07/12/2022

Délibération nû 2022"082|

le 13 décembre 2022 à 19 h 00 Je Comité syndical $'e$+ réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentoise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents f 10) :

AIME-LA-PLAGNE ;

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE:

M. Michel GENËTTAZ, titulaire.
M. Pascal VALENTH titulaire.
M. Xavier URBAIN/ suppléant (de Mme Corine MAIRONI-

GONTHIËR),

M. Denis TATOUD/titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M, Jean-Luc 80CH/ titulaire,
M. Christian VIBERT, ti+uîaÊre.
M, Daniel-Jeon VENIAL titulaire (avec pouvoir de M, Romain
ROCHET).
M, Pierre OUGIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés f8): Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER, titulaire d'Atme-la-Ptagne [suppléée par
M. Xavier URBAIN), Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-Plagne et Fabienne
ASTIER, tituidre de La Plagne Tarentaise (suppiéée par Mme Nathalie BENOIT).
MM. Laurent DESBRINL titulaire ct'Aime-ia-Plagne, René RUFFIER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHFT-
ti+uiaîre de La Plagne Tarentaise (pouvoir donné à M. DanieUean VENIAT) et
Benoît VALËNTIN, suppléant de La Plagne îaren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian ViBERL titulaire de La Plagne Tarentaise.
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JDélibération n° 2022-0821

OBJET: finances: compensation de ('Etat sur perte de redevance 2021, reversement aux
communes membres.

M. le Vtce-présidenf délégué aux finances :

Rappelle la lettre Ministérielle (MEFI-D22) du 30 juin 2022 et l'arrê+é du 5 juillet 2022 pris en
application de l'article 12 du décret n° 2022-948 du 29 Juin 2022 relatif aux dotations ins+i+uées
en 2022 en vue de compenser certaines pertes de recettes subies en 2021 par les ser/ices
publies locaux. Ces fonds ont été versés au SIGP en novembre.

Vu la validation de l'ensemble des collectivités membres,
Propose d'appliquer les critères dits « historiques n de la redevance des remontées mécaniques
qui existent et ont été confirmés de manière constante (notamment les délibérations des 07
avril 2015. 09 février 2016 et 04 février 2020).

Précise que cette garantie de recette 2021 perçue pour un montant total de 245.005,00 €
concerne la redevance de concession au SIGP pour 66.819,55 € et elle doit être reversée pour
178.185,46 € aux communes membres selon les pourcentages cî-dessous :

o AIME LA PLAGNE => 15.40 %.
o CHAMPAGNY EN VANOISE => 12.40 %.
o LA PLAGNE TARENTAISE => 72.20 %.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanlmlté,

Approuve les modalités {(historiques» de reversement par le Syndicat aux communes
membres de la garantie de recettes 2021 pour la redevance de concession.

Les montants reversés sont :

o AIME LA PLAGNE => 27.440,56 €.
o CHAMPAGNY EN VANOISE => 22.095,00 €.
o LA PLAGNE TARENTA1SE => 128.649,90 €.

Charge le président de procéder et de notifier la présente délibération aux communes
membres.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance/ Le Président,
M. Christian VIBERT . M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT fNT£BQ0MTiUJNAl
DE t./\j8n^SÊÇ£AGNF

to^
ÎMF CFDFX

Cette décision peu/ faire l'objef d'un recours en annu/ation ctevan/ te Tnbuna! Adminishatif dans fe délai de deux mois
à compter de ta publication de cet acte. Le tribunal administratif peui être saisi par l'application infonrïatique
<t Jélérecours citoyens )î acœssfb/e par le s'iie tniernet www, feierecoufs.ir.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DIE

de délégués titulaires du SIGP : 13
de délégués suppléants du SIGP : 5

de membres présents : 10
de votants : 11
de suffrages exprimés : 1 1

LA SAVOIE

Date de
Date de

E

convocation
publication :

délibération nc

: 07/112/2022
07/12/2022

12022-083|

Le 13 décembre 2022 à 19 h 00 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Piagne Tarenfaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents HO):

A1ME-LA-PLAGNE:

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAiSE :

M. Michel GENËTTAZ, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, tftuiaire,
M, Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAIRONI-

GONTHIER).

M. Denis TATOUD, titulaire,
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M, Jean-Luc BOCH, tituiaîre.
M. Christian VIBÊRT/ titulaire.
M. Danîel-Jean VENIAL titulaire (avec pouvoir de M. Romain
ROCHET}.
M. Pierre OUGiER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés f8) : Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER, tituiaîre cTAime-la-Plagne (suppléée par
M. Xavier URBAiN}, Marie MARTINOD, suppiéante d'Aime-ia-Plagne et Fabienne
ASTIER, titulaire de La Plagne Tarentaise (suppléée par Mme Nathalie BENOIT).
MM. Laurent DESBRINl, titulaire d'Aime-la-Plagne, René RUFFIER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHET,
titulaire de La Plogne Tarentaise (pouvoir donné à M. Daniel-Jean VENIAT) et
Benoît VALENT1N, suppléant de La Plagne îarentaisô.

Secrétaire de séance : M. Christian VJBERL titulaire de La Plagne Tarentaise.
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[Délibération n° 2022-083)

OBJET : finances : ouverture de crédits pour le versement de la subvention OTGP 2023 durant le
1er trimestre 2023, avance dans ['attente du vote du budget général 2023 du SIGP.

M. le Président :

Fait savoir qu'il est nécessaire de délibérer pour permettre de verser à l'OTGP une avance sur
la subvention 2023, dans l'attente du vo+e du budget général 2023 du SIGP.

Précise que le montant de l'avance détaillé par mois.

Signale que la subvention annuelle sera déterminée lors du vo+e du montant définitif de la
subvention 2023 à verser à l'OTGP dans le cadre de la procédure budgétaire.

Confirme égdement que les participations des communes à la compétence tourisme, au titre
de ['année 2023, sont programmée et appelées chaque début de mois aux collectivités.
Toutefois, il précise que les montants de ces avances constituent des maximum autorisés, qui
pourront être modulés sur le trimestre en accord avec l'OTGP, en fonction de l'en cours et des
nécessités de trésorerie des communes.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à Funanlmité,

Confirme que la participation des communes à la compétence tourisme pour l'OTGP au titre
de l'année 2023 a été arrêtée le 11 octobre 2022 par la délibération n° 2022-062B lors du vote
de la subvention à l'OTGP pour l'année 2023.

Accepte le principe de verser à l'OTGP une avance sur la subvention due au titre de ['année
2023, dans l'attente du vote du budget général 202^ du S1GP.

Décide de verser à l'OTGP les sommes suivantes (plafonds) :

o Janvier : 1.433.534,52 € maximum.
o Février: 1,146.827,60 € maximum.
o Mars : 573.413,81 € maximum.

Charge le président de notifier la présente délibération à l'OTGP, aux communes membres et à
Mme le Receveur des finances publiques.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT-

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

NE
,-^YNDlCAr l

DE L/

CEDEX

Cette décision peul faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dons te dé/a/ de deux mof's
à compter de Sa pub/ication de cet acte. Le iribunal admînisiratif peut êfre saisi par l'appticaflon Informatique
<( Tétérecours citoyens » accessible par Se site Snternet www.telerecoms.fr,
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13 Date de convocation : 07/12/2022
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5 Date de publication : 07/12/2022

Nombre de membres présents : 10
Nombre de votants : 1 1
Nombre de suffrages exprimés : 11 Délibération n° 2022"(

Le 13 décembre 2022 à 19 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Piagne Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents f 10) :

AJME-LA-PLAGNË :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE:

M. Michel GENETTAZ, ti+ulaîre.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAfRONI-

GONTHIER},

M. Denis TATOUD, titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

M. Jean-Luc BOCH/ tituiaire,
M. Christian VIBERL titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAT, titulaire (avec pouvoir de M. Romain
ROCHET}.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOiï suppléante (de Fabienne ASTIER)

Excusés (6} : Mmes Corine MAIRONi-GONTHIER, titulaire d'Aîme-la-Plagne (suppléée par
M. Xavier URBAIN}, Marie MARTtNOD, suppléante d'Aime-la-Piagne et Fabienne
ASTIER, titulaire de La Plagne Tarentaise (suppléée par Mme Nathalie BENOIT),
MM. Laurent DESBRINI, titulaire d'Aîme-ia-Plagne, René RUFRER-LANCHE titulaire
de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Romain ROCHFT,
titulaire de La P!agne Tarentaise (pouvoir donné à M, DanEel-Jean VENIAT) et
Benoît VALENTiN, suppléant de La Plagne Tarentaîse.

Secrétaire de séance : M, Christian VIBERL titulaire de La P!agne Tarentaise.
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|Dé]ibérationn°2022"084f

OBJET ; finances ; décision modificative n° 2 au budget général 2022 du SIGP.

M. le Vice-préstdent délégué aux finances :

Rapporte au Comité syndical qu'il est nécessaire de procéder à l'adoption d'une décision
modificative n° 2 au budget général 2022.

Précise que cette décision modificative concerne en particulier :

o L'ajustement en dépenses des crédits concernant le chapitre 012 charges de
personnel et frais assimilés sur l'article 64111 pour un montant de + 6.000 €.

o Une diminution de crédit au chapitre 65 pour Farticle 6574 subventions de
fonctionnement aux associations pour un montant de - 6.000 €.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à f'unanimtté,

Approuve la décision modificative n° 2 au budget général 2022 du SIGP.

Charge le président de notifier la délibération à Mme la Trésorière syndicale de AAoûtiers,

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT!
DE

FCFt.iH)(

Cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulafion devant le Tnbunal Adminisiratif dans ie délai de deux mo/s
à compfer de la publicafïon de ce) acte. Le îribunal adminisîfaVf peul èire saisi par t'appîicalion informatique
(( Télérecours citoyens » accessible parle sife Infemet ww\v.teierecours.fr,
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73006

Code INSEE

SYNDICAT INTERCOIV1MUNAL GRANDE PLAGNE

BUDGET S1GP
DIV) n°2 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Comité syndical

DECISION MOD1FICAT1VE ?2

Désignation

FONCTIONNEMENT
D-64111 : Rémunération principale

TOTAL D 012 : Charges ds personnel et frats assimilés

D-657'l : Subvenlians de fonclionnement aux associations
et autres...

TOTAL D 6B ; Autres charges do gestion courante

Total FONCTIONNEMENT

Total Général

Dépenses (1Ï

Diminution de
crédits

0,00 €|

0,00 €}

6 000,00 € l

6 000.00 €|

6 000.00 €|

Augmentation
de crédits

6 000.00 €

6 000,00 «

0.00 €

0.00 €

6 000,00 ï

0;00€

Recettes 0)

Diminution de
crédits

0.00 €|

0,00 €|

0,00 €|

0,00 €|

0.00 €|

Augmentation
de crédits

0,00 €

0,00 €

0.00 €

0.00 €

0,00 €

0,00€

SYNDICAT JI^^MJNAL
DE L^Ç^Î^LAGNE

52
?8?iyAfME CEDEX
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